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Texte de la question

M. Paul Molac attire l'attention de M. le ministre auprès de la ministre du travail, de la santé, de la solidarité et
des familles, chargé de la santé et de l'accès aux soins, sur les enjeux auxquels sont actuellement confrontés
les professionnels du transport sanitaire. Les entreprises du secteur, composées de professionnels diplômés
d'État, constituent un maillon essentiel dans le parcours de santé. Elles sont aujourd'hui en pleine évolution,
intégrant de plus en plus de profils paramédicaux, notamment des infirmiers et infirmières, témoignant ainsi
d'une dynamique de professionnalisation accrue et d'un engagement croissant dans l'accompagnement des
patients. Afin d'accompagner l'ambition de cohérence que porte la profession pour le système de santé, il
apparaît essentiel d'intervenir en faveur d'une harmonisation du secteur au niveau national. Une
homogénéisation du statut et des conditions d'exercice est nécessaire, afin de reconnaître au transport sanitaire
sa place dans le système de santé et assurer un socle commun de qualité, de sécurité et de professionnalisme
sur l'ensemble du territoire. De plus, une meilleure identification de ces professionnels de santé est pertinente,
par les usagers comme pour les soignants, afin d'améliorer la lisibilité du secteur et pouvoir l'associer
concrètement au système de santé. Certains représentants de la profession en appellent donc à un code
vestimentaire unifié, clair et officiel, symbolisant leur appartenance pleine et entière à la chaîne de soins. Enfin,
la rémunération des professionnels se doit également d'être harmonisée. La seule appréciation des
établissements de santé en la matière, dans le cadre de l'article 80 de la loi de financement de la sécurité
sociale, pose un véritable problème d'équité territoriale. Il n'est pas acceptable que des disparités importantes
subsistent d'un établissement à l'autre. L'État doit définir un barème national obligatoire, avec une indexation
automatique annuelle, afin de garantir une juste reconnaissance de ces missions, sur tout le territoire. Aussi, il
l'interroge sur les mesures envisagées par le Gouvernement en faveur d'une harmonisation nationale du
transport sanitaire et de ses professions associées, en matière de statut, de code vestimentaire et de
rémunération, afin de garantir aux professionnels une reconnaissance conforme à leur engagement quotidien au
service des patients.
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